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En ces temps frisquets et nuageux, voire orageux, c’est sans nulle doute le désir d’évasion vers des cieux plus ensoleillés qui font que certains Ministres fassent actuellement référence à Lisbonne et sa fameuse stratégie. Peut-être y retrouverez-vous votre collègue Van Quickenborne avec qui vous partagez apparemment la même vision de la défunte stratégie.

En effet vous justifiez et vous légitimez votre « Plan PME » en le rattachant aux objectifs de la Stratégie de Lisbonne qui a, selon vous, « pour objectif de faire de l’économie européenne la plus compétitive du monde en stimulant l’innovation technologique, en promouvant l’esprit d’entreprise, en accentuant la concurrence et en approfondissant le marché intérieur ».  

Fort bien, mais vous oubliez des pans des objectifs de la dite stratégie. D’ailleurs c’est une constante libérale, puisque votre collègue Ministre de l’Économie fait de même.  

Si effectivement la Stratégie de Lisbonne se fonde sur l’innovation comme moteur du changement et du développement économique,  c’est sans oublier l’absolue nécessité d’équilibre avec une cohésion sociale renforcée ainsi qu’une prise en compte du défi environnemental. 

Une petite piqûre de rappel ne fait jamais de tort par les temps qui courent. Passons à présent à votre note de politique générale proprement dite. 

« Le Plan PME » tout d’abord. 

Le Plan que vous nous présentez succinctement, c’est un peu comme un gâteau. Comme un Quatre-quarts plus exactement : 

· ¼ de mesure in-finançables sans déplafonnement 

· ¼ de mesures qui peuvent déjà se faire 

· ¼ de mesures qui relèvent d’un autre niveau de pouvoir 

· ¼ de mesures corporatistes

En règle générale, j’aime beaucoup les gâteaux, mais celui-ci est particulièrement indigeste. 

Si nous pouvons évidemment souscrire à vos objectifs, les moyens pour y arriver ne nous semblent pas forts convaincants. 

Nous sommes en droit d’attendre nettement mieux de la part d’un parti qui se gausse d’être le seul capable de répondre efficacement à la crise actuelle. 

Prenons, par exemple, votre désir de créer une nouvelle forme de société spécifiquement dédiée aux Starters et qui nécessiterait un capital de départ moindre qu’une SPRL classique.  Le but étant de créer dans le droit belge une forme de société plus accessible aux entrepreneurs qui débutent sans, néanmoins, abandonner toute garantie des créanciers et consommateurs belges.

Le groupe PS, comme la grande majorité des observateurs économiques, s’accorde à dire que la sous-capitalisation est une des causes premières de faillite des sociétés dans les premières années de leur constitution. Il est clair que bon nombre de PME sont insuffisamment capitalisées, se qui entraine la faillite et son cortège de désespoir pour les travailleurs. 

Mais penser que réduire le capital de départ des sociétés est une solution à ce problème est une grave erreur ! En effet, toute chose restant égale par ailleurs, il est clair que les banques seront encore moins enclines à accorder du financement à ces sociétés. Cela se traduira donc par un renchérissement du crédit et une augmentation des garanties bancaires demandées. 

Vous en conviendrez, c’est assez paradoxal alors que vous proposez dans votre note de politique générale un nouveau produit financier adapté au contexte de crise ainsi qu’un nouvel emprunt obligataire d'un montant de 300 millions afin de financer ce nouveau produit financier mis en place par le Fonds de participation. 

D’un côté vous faites en sorte de renforcer le « crédit crunch » et d’un autre côté vous proposez d’inverser la procédure actuelle en vigueur au Fonds de participation. C’est-à-dire que  le demandeur s'adresse d'abords au Fonds de participation qui examine le dossier en première ligne, ce qui devrait inciter plus favorablement les banques à octroyer à leur tour un crédit à l'entrepreneur. 

A ce sujet, le groupe PS ne peut que constater qu’une fois de plus, les banques ne font pas leur job. Il n’est pas normal, surtout au vu des gros efforts consentis par l’Etat à leur égard, que les banques se dédouanent en matière de crédit aux entreprises. Le Fonds de participation doit être là en support et non pas en remplacement des banques. 

Ce nouvel emprunt des 300 millions pose également plusieurs questions : 

· Ne va-t-il pas remettre en cause la régionalisation prochaine du Fonds ? 

· Comment les moyens dégagés seront-ils répartis ? En fonction de l’origine géographique des souscripteurs de l’emprunt ? 

· Les régions ont-elles été consultées ? 

Le groupe PS estime que pour enrayer de façon sensible le nombre de faillites des jeunes entreprises il faut avant tout renforcer l’accompagnement préalable au lancement de l’entreprise. Un plan d’entreprise et un plan financier soigneusement étudiés sont un gage de réussite. Entreprendre ne peut pas se faire sur un coup de tête. Entreprendre cela nécessite le recul et la réflexion nécessaire, prix de la réussite. 

En ce qui concerne le statut social des indépendant à présent. 

Aujourd’hui notre responsabilité est  certes de susciter des vocations entrepreneuriales mais également de garantir aux indépendants une plus grande sécurité d’existence car à ce jour un indépendant sur trois vit tout de même sous le seuil de pauvreté. Des avancées significatives ont ainsi été réalisées pour relever les pensions minimales des travailleurs indépendants, ou l’allocation familiale du premier enfant, et progresser ainsi vers une harmonisation des droits de l’ensemble des travailleurs. 

Pour le PS, il est indispensable de créer un système de sécurité sociale réellement solidaire entre indépendants. Car à l’heure actuelle, les indépendants avec de petits revenus contribuent proportionnellement davantage que les indépendants avec de très gros revenus. Ce n’est pas normal.
 

Un système réellement solidaire permettrait en retour une couverture sociale maximaliste et efficace pour 100% des indépendants en toutes circonstances.

Loin des clichés que certains aiment à agiter cycliquement, il est important de rappeler que la mesure de «déplafonnement des cotisations sociales» toucherait à peine 4,6% des indépendants (les tous gros revenus) et permettrait d’améliorer significativement la protection sociale de tous les indépendants.

 
Que ce soit en matière de sécurité sociale, d’allocations familiales, de pension, de protection soins de santé, le PS considère qu’un travailleur = un travailleur, qu’il soit fonctionnaire, salarié ou indépendant. Nous voulons que les systèmes légaux de sécurité sociale assurent réellement la solidarité au sein de chaque groupe. Les plus faibles ne doivent pas payer pour les plus riches…
